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INTRODUCTION 

Le gouvernement du Canada cherche à mieux 

comprendre en quoi les restrictions à l'investissement 

étranger dans les télécommunications ont un impact 

sur cette industrie. Le présent document remet ces 

dispositions en contexte, décrit les approches adop-

tées par d'autres pays et posent plusieurs questions. 

Ce document de travail vise à recueillir des points de 

vue et à faire en sorte que l'on continue d'arriver à un 

juste équilibre dans la réalisation des objectifs 

stratégiques du Canada. 

CONTEXTE 

Le 12 février 2002 était publiée la Stratégie d'innova-

tion du Canada qui vise à stimuler l'emploi et la crois-

sance économique en rendant notre économie plus 

concurrentielle. Le ministre de l'Industrie a publié sa 

partie de la Stratégie dans un document intitulé 

Atteindre l'excellence : investir dans les gens, le 

savoir et les possibilités et invité les entreprises, les 

universités et le secteur public à collaborer avec tous 

les paliers de gouvernement afin de réaliser les objec-

tifs nationaux en matière d'innovation qui sont énon-

cés dans Atteindre l'excellence. 

Dans Atteindre l'excellence, le gouvernement du 

Canada fixe des objectifs, des cibles et des priorités 

afin d'encourager les entreprises canadiennes à investir 

dans des produits et idées novateurs, et d'attirer les 

personnes et les capitaux nécessaires pour alimenter 
l'innovation. 

Voici ces objectifs, ces cibles et ces priorités : 

• Une meilleure performance sur le plan du savoir 

— créer du savoir et accélérer la commercialisa-

tion des idées, en faisant en sorte que tous les 

secteurs investissent plus dans la recherche-

développement; 

• Renforcer les compétences — s'assurer que le 

Canada dispose de suffisamment de personnes 

hautement qualifiées possédant les compé-

tences nécessaires pour réussir dans l'économie 

mondiale du savoir; 

• Un milieu plus novateur — moderniser les 

politiques commerciales et réglementaires afin de 

favoriser l'excellence en matière d'innovation, 

tout en protégeant l'intérêt public; 

• Renforcer les collectivités — encourager 

l'innovation au niveau local pour que les 

collectivités canadiennes attirent l'investissement 

et offrent des débouchés. 

Cette stratégie vise principalement à faire en sorte 

que le Canada attire encore plus l'investissement 

direct étranger. 

Le discours du Trône de 2002 soulignait que 

l'économie du savoir exige l'adoption d'approches 

plus créatives en matière de réglementation. Il traçait 

une série d'initiatives de réglementation intelligente 

servant à formuler des règlements qui protègent le 

public tout en éliminant les obstacles à l'innovation et 

en améliorant le climat d'investissement au Canada. 

EXAMEN DES RESTRICTIONS A L'INVESTISSEMENT ÉTRANGER 
tu 



CONSÉQUENCES POUR LE SECTEUR DES 
TÉLÉCOMMUNICATIONS CANADIEN 

Le gouvernement reconnaît qu'en ce qui concerne le 
secteur des télécommunications, si l'on veut stimuler 
l'innovation, il faut examiner la politique de réglemen-
tation, car elle influe sur l'investissement, et en parti-
culier, les restrictions à l'investissement qui visent les 

étrangers. 

Depuis longtemps, le gouvernement du Canada 
estime que, pour préserver la souveraineté et la sécurité 

nationales, l'infrastructure des télécommunications 
doit être la propriété d'entreprises canadiennes. La 
Loi sur les télécommunications limite la participation 
étrangère avec droit de vote et interdit à des entités 
étrangères de contrôler des entreprises de ce secteur. 
Parallèlement, ce régime de réglementation reconnaît 
que l'investissement étranger est important pour l'in-
dustrie, car il fournit des capitaux fort nécessaires 

pour l'expansion et l'amélioration des services de 
télécommunication, si essentiels au fonctionnement 
de l'économie canadienne et de la société 
canadienne dans son ensemble. Le secteur des télé-
communications revêt une importance de plus 
en plus capitale dans l'économie canadienne, car 
l'existence de services de télécommunication perfec-
tionnés, universels et à faible coût est l'un des piliers 

sur lesquels se bâtissent une économie et une société 

novatrices. 

Le gouvernement du Canada reconnaît donc claire-
ment qu'il est essentiel pour l'industrie canadienne 
des télécommunications d'attirer l'investissement 
étranger. 

INCIDENCE DE LA RÉGLEMENTATION 
ACTUELLE SUR L'INVESTISSEMENT 

Au cours des dernières années, on a souvent 
demandé au gouvernement de revoir la réglementation 
de l'investissement étranger dans l'industrie des télé-
communications. 

En 2001, le Groupe de travail national sur les services 
à large bande, dont les membres étaient représentatifs 
de l'ensemble de l'industrie canadienne, des 

universités et d'autres organismes sans but lucratif, 

recommandait ceci : 

Derrière ces requêtes et ces recommandations 
perçait clairement la crainte que les restrictions à 
l'investissement étranger limitent l'accès au capital au 
Canada et freinent donc l'innovation dans l'économie 
canadienne et l'expansion de celle-ci. 

Les entreprises de télécommunication du monde 
entier, y compris les entreprises canadiennes, sont 

confrontées à de sérieux problèmes financiers et 
aucune n'est épargnée par les difficultés que connaît 
l'industrie depuis quelque temps. Au Canada, 
certaines entreprises de télécommunication ont 
cessé leurs activités, d'autres ont été forcées de 
demander à être protégées de leurs créanciers et 
d'autres encore ont dû procéder à des restructura-

tions financières. La plupart des grandes entreprises 
ont vu leur cote de solvabilité révisée à la baisse. 
Étant donné ces enjeux financiers, il n'est pas étonnant 
que les demandes de réexamen des restrictions à 
l'investissement se multiplient ces derniers mois. 

Dans le cadre de la Stratégie d'innovation du Canada, 

et suite à l'engagement pris dans le discours Trône de 
mettre en place une Stratégie de réglementation intel-
ligente, et à la recommandation du Groupe de travail 

national sur les services à large bande, le gouverne-
ment du Canada est d'avis que le moment est venu 
de sonder l'opinion sur les restrictions à l'investis-
sement étranger. Les Canadiens doivent décider 
si l'approche actuelle reste le meilleur moyen de 
parvenir à des investissements importants et de 
préserver la souveraineté économique nationale. 

Il est urgent que le gouvernement fédéral examine 

les restrictions à l'investissement étranger dans les 

entreprises de télécommunication et de câblodistribution 

afin de déterminer si elles empêchent actuellement 

ou pourraient empêcher éventuellement l'industrie de 

participer davantage au déploiement concurrentiel 

de l'infrastructure à large bande au Canada.  » 

El 
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CHAPITRE 2 
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CONTEXTE 

En juillet 1987, la ministre des Communications de 

l'époque* a présenté une politique globale en matière 
de télécommunications intitulée Un cadre de politique 

pour les télécommunications au Canada. Ce 
document proposait des mesures visant diverses 
questions, dont l'investissement étranger. En outre, il 
soulignait  «  l'opinion de longue date du gouverne-
ment selon laquelle la propriété canadienne de l'infra-
structure des télécommunications au Canada est 

essentielle à la souveraineté nationale et à la sécurité ». 

La même Ministre avait alors annoncé ce qui suit : 

«  Afin d'harmoniser la politique canadienne 

avec celles d'autres pays et d'assurer notre 

souveraineté, notre sécurité et notre bien-être 

économique, social et culturel sur le plan national, 

une nouvelle loi sera bientôt déposée. Les lignes 

directrices concernant le contrôle des entreprises 

de télécommunication de type I par des Canadiens 

et la participation à 80 p. 100 entreront en 

vigueur au moment de l'annonce.  » 

En 1993, la responsabilité de la Loi sur les télécommunications 
a été transférée au ministre de l'Industrie. 



La Loi sur les télécommunications de 1993 a établi 

des restrictions à l'investissement étranger qui cor-

respondent à celles annoncées en 1987. L'article 16 
de cette Loi souligne que, pour être autorisée à 

s'établir au Canada, une entreprise de télécommuni-

cation doit être une société canadienne contrôlée par 

des Canadiens et constituée en vertu des lois du 

Canada. Le paragraphe 16(3) de la Loi stipule que la 

société est canadienne et contrôlée par des 

Canadiens si : 

a) au moins quatre-vingts pour cent des administra-

teurs sont des Canadiens; 

b) au moins quatre-vingts pour cent des actions 

avec droit de vote émises et en circulation sont la 

propriété effective, directe ou indirecte, de 

Canadiens, à l'exception de celles qui sont 

détenues à titre de sûreté uniquement; 

c) elle n'est pas par ailleurs contrôlée par des 

non-Canadiens. 

En 1994, le gouvernement du Canada a promulgué le 

Règlement sur la propriété et le contrôle des entre-

prises de télécommunications canadiennes qui fixait 

la part minimale de propriété canadienne de la société 

de portefeuille à 66,66 p.100 des actions avec droit 

de vote. En vertu de l'article 10 du Règlement sur la 

radiocommunication pris en vertu de la Loi sur la 

radiodiffusion et entré en vigueur le 27 novembre 

1996, les personnes ou entités qui peuvent recevoir 

une licence de radio à titre d'entreprises de radio-

communication doivent satisfaire aux mêmes 

exigences relatives à la propriété et au contrôle 

canadiens que les entreprises de télécommunication. 

LA STRATÉGIE D'INNOVATION DU CANADA 



ATTEINDRE L'ÉQUILIBRE 
DANS LES OBJECTIFS 
STRATÉGIQUES - 
QUESTIONS À EXAMINER 

Le gouvernement du Canada s'est toujours efforcé, par 

sa réglementation du secteur des télécommunications, 

de préserver la souveraineté économique. La Loi sur 

les télécommunications de 1993 confirme  «  le carac-

tère essentiel des télécommunications pour l'identité et 

la souveraineté canadiennes ". Le gouvernement du 

Canada vise toujours les mêmes objectifs. 

Parallèlement, le gouvernement du Canada reconnaît 

depuis longtemps que l'investissement direct étranger 

est bénéfique pour le secteur des télécommunications 

et pour toute l'économie canadienne, car il favorise la 

création d'emplois, les progrès technologiques et la 

croissance économique. 

Dans le secteur des télécommunications, la participa-

tion étrangère est souvent nécessaire pour permettre le 

transfert de technologie et la formation de partenariats 

nécessaires pour offrir des services sur le marché inter-

national. De plus, les marchés boursiers canadiens ne 

peuvent pas toujours fournir le capital à haut risque 

indispensable pour créer de nouvelles entreprises ou 

financer le déploiement de services nouveaux ou 

améliorés. 

C'est pourquoi le gouvernement du Canada a adopté 

une approche équilibrée en autorisant des capitaux 

étrangers importants, mais en exigeant en même temps 

que tous les fournisseurs de services disposant d'ins-

tallations restent sous propriété et contrôle canadiens. 

La structure économique canadienne s'adapte rapide-

ment à la nouvelle économie mondiale des réseaux. Le 

commerce électronique devient de plus en plus impor-

tant pour le bien-être économique de tous les pays. 

Les Canadiens commencent à recourir aux services en 

ligne pour accéder à tout, des soins de santé aux 

loisirs, en passant par l'éducation et le commerce. 

L'infrastructure des télécommunications est la plate-

forme à partir de laquelle tous ces services sont four-

nis. Le secteur des télécommunications a donc pris de 

l'importance dans l'économie canadienne en même 

temps que cette tendance. Les besoins en capitaux de 

l'industrie des télécommunications augmentent, car il 

lui faut des fonds pour continuer d'offrir des services 

traditionnels dans un monde concurrentiel et pour 

financer la prestation de nouveaux services pour la 

nouvelle économie de réseaux. 

EXAMEN DES RESTRICTIONS A L'INVESTISSEMENT ÉTRANGER 



Il n'est pas facile de trouver des capitaux dans une 

conjoncture où la confiance des investisseurs dans l'in-

dustrie est ébranlée par l'effondrement de sociétés de 

haute technologie et de cyberentreprises, auquel 

s'ajoute l'incapacité de nombreuses sociétés du 

secteur des télécommunications d'atteindre leurs 

objectifs financiers. Le gouvernement du Canada 

reconnaît qu'il est temps de réévaluer les approches 

actuelles afin de voir si elles permettent de réaliser au 

mieux des objectifs stratégiques équilibrés dans le 

secteur des télécommunications. 

Il est donc essentiel que le gouvernement et tous les 

Canadiens se posent la question suivante : 

«  Comment le Canada peut-il assurer l'accès 

à un bassin de capitaux plus important afin 

d'investir dans de nouvelles infrastructures 

de télécommunications améliorées sans 

compromettre sa souveraineté nationale?» 

PERFORMANCE DU CANADA SUR LE PLAN 
DE L'INVESTISSEMENT 

Tout comme le Canada, beaucoup de pays vivent la 

transformation qui les fera entrer dans la nouvelle 

économie de réseau, et cela provoque une ruée mon-

diale sur l'investissement dans de nouvelles infra-

structures de télécommunication. Bon nombre de 

pays membres de l'Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE) imposaient 

naguère des restrictions à l'investissement étranger, 

mais ils les ont réduites ou éliminées en 1996, en 

application de l'Accord sur les télécommunications 

de base de l'OMC (voir appendice — Résumé des 

restrictions à l'investissement étranger dans les autres 

pays de l'OCDE). 

D'après les données publiées par l'OCDE dans 

Perspectives des télécommunications 2000, en 1998, 
le Canada investissait 127 SUS par habitant dans les 

télécommunications, comparé à 93 SUS pour 

les États-Unis et à 83 SUS pour les autres pays 

membres de l'OCDE. En 1999, dernière année pour 

laquelle l'OCDE propose des données, l'investis-

sement par habitant était passé à 171 SUS au 

Canada, alors qu'aux États-Unis, il avait plus que 

triplé (324 SUS) et que dans les autres pays de 

l'OCDE, il était passé à 134 SUS. 

Cependant, la courbe de croissance des investis-

sements dans les services de télécommunication 

internationaux s'est inversée depuis lors. La baisse 

des dépenses en capital dans le secteur des 

télécommunications s'est amorcée en 2001 aux 

États-Unis, tandis qu'au Canada, elle a commencé 

en 2002. 

QUESTIONS SUR L'IMPACT DES 
RESTRICTIONS À L'INVESTISSEMENT 
ÉTRANGER 

C'est dans un climat où l'industrie subit d'importantes 

fluctuations depuis quelques années que les ques-

tions suivantes se posent. Elles ont trait à trois 

domaines : l'investissement général, l'expérience 

d'autres pays et le calendrier d'application. 

Investissement général 

Question 1 
Les restrictions qui s'appliquent actuellement à 

l'investissement étranger au Canada influent-elles 

beaucoup sur la somme de capitaux que l'on peut 

investir dans ce pays dans l'industrie des télécom-

munications? 

Question 2 
La performance relative du Canada pour ce qui est de 

l'investissement par habitant dans le secteur des télé-

communications devrait-elle être source de préoccu-

pation ou y a-t-il tout simplement » surinvestissement 

aux États-Unis? 

LA STRATÉGIE D'INNOVATION DU CANADA 



Question 3 
Dans quelle mesure les différences entre les niveaux 

d'investissement sont-elles imputables aux restrictions 

à l'égard des investissements étrangers? 

À l'heure actuelle, les entreprises étrangères sont 
autorisées à faire des investissements minoritaires 
dans les entreprises de télécommunication cana-
diennes, mais il leur est interdit d'ouvrir ou de 
contrôler une filiale au Canada. 

Question 4 
Des entreprises étrangères souhaitent-elles s'établir 

au Canada? Dans l'affirmative, leur arrivée entraî-

nerait-elle probablement la prestation de nouveaux 

services améliorés pour les Canadiens et rendrait-elle 

la structure de marché canadienne plus concurrentielle? 

Il faut des capitaux considérables pour implanter 
durablement des entreprises de télécommunication 
capables de livrer concurrence à des fournisseurs de 

services établis. Plusieurs nouveaux fournisseurs de 
services concurrentiels connaissent des difficultés 
financières depuis quelques temps, tandis que la plu-
part des autres n'atteignent pas encore le seuil de 
rentabilité. 

Question 5 
La modification des restrictions à l'investissement 

étranger influera-telle réellement sur la capacité de 

nouveaux fournisseurs de services concurrentiels de 

parvenir à une stabilité financière durable? Dans 

quelle mesure peut-on établir un lien entre l'assou-

plissement des restrictions à l'investissement étranger 

et une industrie canadienne des télécommunications 

plus concurrentielle? 

Le gouvernement du Canada s'est engagé à faire en 
sorte que toutes les collectivités canadiennes bénéfi-

cient de la révolution des communications à large 
bande. Son engagement vise principalement les 
collectivités rurales et éloignées, où l'on a du mal à 
convaincre le secteur privé d'investir dans l'infra-
structure à large bande. 

Question 6 
La modification des restrictions à l'investissement 

étranger facilitera-t-elle le déploiement de l'infrastruc-

ture à large bande dans les collectivités rurales et 

éloignées? 

L'expérience d'autres pays 
Bien d'autres pays font face au même défi politique et 
se demandent comment encourager à investir dans le 
secteur des télécommunications, tout en conservant 
une grande souveraineté économique. Ils réagissent 
de diverses façons et leur expérience peut nous 
éclairer dans cet examen. L'appendice contient un 

résumé des restrictions à l'investissement étranger 
dans les autres pays membres de l'OCDE. Nous 
souhaitons savoir si vous pensez qu'il est possible 
d'adapter ces approches à la situation canadienne. 

Propriété de l'État 

Certains pays qui appliquaient des restrictions à la 
propriété étrangère similaires à celles en place au 

Canada, autorisent aujourd'hui des sociétés 
étrangères à installer, à posséder et à contrôler des 
entreprises sur leur territoire. Parallèlement, l'État 
conserve la propriété et le contrôle directs du four-
nisseur de services traditionnels de télécommunica-
tion. Ce modèle n'est guère applicable au Canada, 
puisque les seules entreprises de télécommunication 
de propriété publique sont Sasktel et certaines petites 
entreprises municipales. 

Restrictions visant uniquement les fournisseurs 

de services traditionnels 

D'autres pays, comme l'Espagne, le Japon, 
l'Australie, le Portugal, l'Italie, les Pays-Bas, la 
Nouvelle-Zélande, la Norvège et la Hongrie, autorisent 
des sociétés étrangères à établir, à posséder et à con-
trôler de nouvelles entreprises de télécommunication 

sur leur marché national, mais continuent d'appliquer 
des restrictions spéciales sur la propriété des four-
nisseurs existants de services de télécommunication 
traditionnels. 

EXAMEN DES RESTRICTIONS A L'INVESTISSEMENT ÉTRANGER 



Délivrance de licences 

Bon nombre de pays ont instauré un régime de 

délivrance de licences pour les entreprises de télé-

communication. Aux États-Unis, par exemple, toutes 

les entreprises de télécommunication doivent être 

titulaires d'une licence. En principe, les États-Unis 

n'appliquent aucune restriction à l'investissement 

étranger aux pays membres de l'OMC, mais les 

regroupements d'entreprises sont examinés au cas 

par cas. Ils peuvent être approuvés sous certaines 

conditions ou rejetés, toujours au cas par cas. 

Au Canada, seuls les fournisseurs de services de 

télécommunication internationaux doivent obtenir 

une licence. 

Question 7 
Le Canada devrait-il adopter l'approche d'autres pays 

et ne placer de restrictions que sur les fournisseurs 

existants de services de télécommunication tradition-

nels? 

Question 8 
Si cette approche était adoptée au Canada de sorte 

que le régime actuel ne s'applique qu'aux entreprises 

traditionnelles existantes, quelles entreprises 

devraient rester propriété canadienne et continuer 

d'être sous contrôle canadien? Tous les fournisseurs 

titulaires ou seulement les gros fournisseurs titulaires? 

Question 9 
Les limites actuelles en matière de propriété et de 

contrôle devraient-elles être maintenues pour ces 

entreprises ou la part maximale d'actions avec droit 

de vote, qui est aujourd'hui de 20 p. 100, devrait-elle 

être augmentée pour les sociétés en exploitation, tout 

en conservant une propriété et un contrôle majoritaire 

canadiens? Quel serait le pourcentage approprié? 

Question 10 
Devrait-on appliquer au Canada l'approche américaine 

en matière de délivrance de licences? 

Toutes les entreprises de télécommunication devraient-

elles être titulaires d'une licence? 

Question 11 
Le gouvernement pourrait examiner toutes les 

demandes de transfert de licence et veiller à maintenir 

la propriété et le contrôle canadiens dans les 

grandes «entreprises en cas de regroupement. Le 

cas échéant, comment faut-il définir une grande » 

entreprise? 

Question 12 
Si l'on approuve des regroupements d'entreprises, 

quelles conditions faudrait-il imposer pour garantir la 

réalisation des autres objectifs d'intérêt public? 

Calendrier d'application 
De nombreux représentants de l'industrie ont parlé au 

gouvernement de la nécessité de modifier ces restric-

tions à l'investissement et du meilleur moment pour y 

procéder. Certains d'entre eux ne préconisent aucun 

changement. D'autres estiment que des change-

ments finiront par être nécessaires, mais que tel n'est 

pas le cas dans l'immédiat. D'autres encore pensent 

qu'il faut agir sans tarder pour répondre aux besoins 

financiers d'entreprises qui pourraient beaucoup con-

tribuer à l'avenir de l'industrie. 

Question 13 
Si le gouvernement apportait des changements aux 

restrictions à l'investissement étranger, devrait-il 

prévoir un délai entre l'annonce de ces changements 

et leur entrée en vigueur? 
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RÉSUMÉ DES RESTRICTIONS 
À L'INVESTISSEMENT 
ÉTRANGER DANS LES 
AUTRES PAYS DE L'OCDE 

Allemagne 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. 

Australie 
Une fois la privatisation totale effectuée, la propriété 

étrangère dans Telstra sera limitée à 35 p. 100 des 

parts et la propriété étrangère individuelle, à 

5 p. 100. La loi prévoit que le président du conseil 

d'administration et la majorité des administrateurs de 

Telstra soient citoyens australiens et que le siège de 

la société, sa base d'opérations et son lieu de consti-

tution en personne morale restent en Australie. La 

participation étrangère à l'implantation de nouveaux 

venus dans le secteur des télécommunications ou à 

des investissements dans des entreprises existantes 

de ce secteur, est soumise à approbation préalable. 

Autriche 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. 

Belgique 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. 

Corée 
Les actionnaires étrangers peuvent détenir au maxi-

mum 33 p. 100 (20 p. 100 pour KT) des actions chez 

les fournisseurs de services propriétaires de leurs 

propres infrastructures, et la participation individuelle 

est plafonnée à 10 p. 100 (15 p. 100 pour KT). 

Danemark 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. 

Espagne 
Une personne physique ou morale, qu'elle soit 

de nationalité espagnole ou étrangère, ne peut pas 

contrôler plus de 10 p. 100 de Telefonica sans avoir 

obtenu d'autorisation administrative préalable. 

États - Unis 
La participation étrangère au capital d'un opérateur 

titulaire d'une licence radio est autorisée à hauteur 

de 20 p. 100. Ce plafond peut être dépassé, à moins 

que la FCC décide que la participation étrangère n'est 

pas dans l'intérêt public. Les entreprises de télécom-

munication ne sont pas visées par ces restrictions. 

Finlande 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. 

France 
L'investissement direct étranger est limité à 20 p. 100 
(pour les sociétés de pays extérieurs à l'espace 

économique européen) dans le secteur des télécom-
munications mobiles. 

Grèce 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. 

Hongrie 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. 

Irlande 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. 
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Islande 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. 

Italie 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. 

Japon 
La participation étrangère à NTT est plafonnée 

à 20 p. 100 des actions émises. 

Luxembourg 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. 

Mexique 
Des concessions ne sont accordées qu'aux person-

nes physiques ou morales de nationalité mexicaine. 

La participation étrangère est plafonnée à 49 p. 100, 

sauf en ce qui concerne les services de téléphonie 

cellulaire, pour lesquels elle peut être supérieure, 

sous réserve d'autorisation de la Commission de 

contrôle des investissements étrangers. 

Norvège 
La PTO est une société à responsabilité limitée dont 

l'État doit être actionnaire. Toute modification dans 

la participation doit recevoir l'approbation du 

Parlement. 

Nouvelle - Zélande 
Aucun opérateur étranger n'est autorisé à détenir plus 

de 49,9 p. 100 des actions de Telecom New Zealand 
et tout investisseur étranger qui souhaite acquérir une 

participation supérieure à 10 p. 100 doit obtenir l'au-

torisation du gouvernement. Les actions kiwis » 

(actions préférentielles) confèrent à l'État des droits 

de vote spéciaux qui lui permettent de contrôler la 

participation maximale de toute entité étrangère ainsi 

que les transferts de blocs d'actions entre différentes 

entités. Pas de restrictions pour les autres opérateurs. 

Pays - Bas 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. 

Pologne 
La participation étrangère est limitée en ce qui con-

cerne les services de télécommunication nationaux et 

locaux, les services mobiles et les services de télévi-

sion par câble. La participation étrangère ne peut pas 

dépasser 49 p. 100, la part des votes détenus par 

l'entité étrangère et par les entités sous contrôle 

étranger, à l'assemblée générale annuelle des action-

naires ne doit pas dépasser 49 p. 100. De plus, la 

majorité des membres de la direction et des conseils 

d'administration doivent être citoyens polonais et 

domiciliés en Pologne. La fourniture de réseaux et de 

services de télécommunication internationaux ainsi 

que de réseaux et de services de radiocommunica-

tion assurant des services internationaux est réservée 

aux entreprises à 100 p. 100 polonaises. Les limites 

visant la participation étrangère ont été levées à l'en-

trée en vigueur de la Loi sur les télécommunications 

(1°' janvier 2001). 

Portugal 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. 

République tchèque 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. 

Royaume - Uni 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. 

Suède 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. 

Suisse 
Pas de restrictions à la propriété étrangère. Le 

gouvernement fédéral doit cependant conserver 

la majorité des actions de Swisscom. 

Turquie 
Une fois le monopole levé, en 2004, les nouvelles 

licences exigeront qu'au moins 51 p. 100 du capital 

soit détenu par des ressortissants turcs. 

Source : Organisation de coopération et de 

développement économiques, Perspectives des 

communications de l'OCDE 2001, Paris 2001. 
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